
 

 

 

 

 

 

 

 
Validée par la Commission Permanente du Comité National du 29/06/2022 

 

 

 
 

 

  

 

 

PERIODE DE PLANTATION 

SIRTEMA Période 1 : Décembre à Février 

IODEA Période 2 : Janvier à Mars 

LADY CHRISTL Période 3 : Février- 10 Avril 

ANNALISA Période 3 : Février- 10 Avril 

 

 

 

LISTE DES VARIETES AUTORISEES POUR LA 

PRODUCTION DU CAHIER DES CHARGES 

LABEL ROUGE  

N° LA 02/18 « Pomme de terre primeur » 

 


